
Vélizy, le 4 octobre 2012 

OFFRE PUBLIQUE ALTERNATIVE SIMPLIFIEE 

visant les actions de la société 

 
initiée par la société 

 
présentée par  

 

TERMES DE L’OFFRE ALTERNATIVE SIMPLIFIEE : 

Pour l’offre publique d’achat simplifiée : 1,3 euro pour une action E.S.R 

Pour l’offre publique mixte simplifiée : 2,9 euros et 2 actions OSIATIS pour 13 actions E.S.R. 

 

DUREE DE L’OFFRE ALTERNATIVE SIMPLIFIEE : 

 

15 jours de négociation 

 

Le présent communiqué est établi et diffusé par OSIATIS, conformément aux dispositions des articles 231-27 2° et 231-28 du règlement général de l'Autorité des 

marchés financiers (l'« AMF »). 

En application de l’article L. 621-8 du code monétaire et financier et de l’article 231-23 de son règlement général, l’AMF a, en application de sa décision de 

conformité en date du 2 octobre 2012, apposé le visa n° 12-468 en date du 2 octobre 2012 sur la note d'information d'OSIATIS relative à l'offre publique alternative 

simplifiée d'OSIATIS sur E.S.R (l’« Offre »).  

Conformément aux dispositions de l'article 231-28 du règlement général de l'AMF, les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières 

et comptables d’OSIATIS, ont également été déposées auprès de l’AMF, le 03 octobre 2012, et mises à la disposition du public, le 04 octobre 2012. 

La note d’information précitée et les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables d’OSIATIS, sont disponibles sur les 

sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et d’OSIATIS (www.osiatis.com). Des exemplaires de ces documents peuvent aussi être obtenus sans frais auprès de 

Bryan, Garnier & Co., 26, avenue des Champs Elysées, 75008 Paris, France, et d’OSIATIS, 1, rue du Petit Clamart, 78140 Vélizy-Villacoublay. 

AVIS IMPORTANT : En application de l’article L. 433-4 III du code monétaire et financier et des articles 237-14 et suivants du règlement général de l’AMF, dans le 

cas où les actionnaires minoritaires de la société E.S.R. ne représenteraient pas, à l’issue de l’offre publique alternative simp lifiée, plus de 5% du capital ou des droits 

de vote de la société E.S.R., OSIATIS se réserve la possibilité de demander à l’AMF, dans un délai de trois mois à l’issue de la clôture de l’offre publique alternative 

simplifiée, la mise en œuvre d’une procédure de retrait obligatoire afin de se voir transférer les actions de la société E.S.R. non apportées à l’offre publique alternative 

simplifiée en contrepartie d’une indemnité de 1,3 euro par action E.S.R. égale au prix de l’offre publique d’achat simplifiée. 

Le présent communiqué ne constitue pas et ne doit pas être regardé comme une offre d’acquisition de titres E.S.R. par OSIATIS. 

L’accès à la note d’information et à tout document relatif à l’Offre ainsi que la participation à l’Offre peuvent faire l’objet de restrictions légales dans certaines 

juridictions. L’Offre est faite exclusivement en France et ne s’adresse pas aux personnes soumises, directement ou indirectement, à de telles restrictions. Elle ne 

pourra en aucune façon faire l’objet d’une quelconque acceptation depuis un pays dans lequel l’Offre fait l’objet de restrictions. Le non-respect des restrictions 

légales est susceptible de constituer une violation des lois et règlements applicables en matière boursière dans certaines juridictions. OSIATIS décline toute 

responsabilité en cas de violation par toute personne des restrictions légales applicables. 

Il est vivement recommandé aux actionnaires et autres investisseurs de prendre connaissance des documents relatifs à l'Offre avant de prendre une quelconque 

décision relative à l'Offre. 

Contacts : 

Céline BEAUD 

01 41 28 31 56 

cbeaud@osiatis.com 

 

http://www.amf-france.org/
http://www.osiatis.com/
mailto:cbeaud@osiatis.com

